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Introduction

1. L'article 6 du Protocole relatif à la prévention de la pollution provenant de sources et
activités situées à terre (Protocole «tellurique»), qui a été signé en 1980 et révisé en 1996,
prévoit la création de systèmes d'inspection de la pollution d'origine tellurique et/ou le
renforcement des systèmes d'inspection existants. La phase III du MED POL, adoptée en
1997, comporte un volet "maîtrise de la pollution" pour aider les pays à s'acquitter de leurs
obligations découlant du Protocole «tellurique».

2. Un atelier d'experts sur le respect et l'application effective de la législation en vigueur
en Méditerranée pour la maîtrise de la pollution provenant de sources et activités situées à
terre a été convoqué à Athènes en 1999 pour évaluer la situation prévalant en Méditerranée
et proposer des mesures pour l'avenir. L'atelier a notamment recommandé de mettre en
place un réseau régional informel visant à faciliter et nouer des contacts aux échelons
régional et international, à faciliter la discussion et les échanges d'informations, à formuler
des programmes de renforcement des capacités et à établir des systèmes d'inspection. En
conséquence, il a été convoqué à Sorrente, du 15 au 17 mars 2001, une réunion du réseau
informel sur le respect et l'application effective de la législation afin de passer en revue les
progrès accomplis dans ce domaine et de discuter des activités futures.

Participation

3. Ont participé à la réunion des experts des Parties contractantes ci-après à la
Convention de Barcelone: Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Chypre, Égypte,
Espagne, Grèce, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Malte, Monaco, Slovénie, Liban,
République arabe syrienne et Tunisie. Ont également assisté à la réunion un expert
international invité ainsi que des représentants du Centre d'activités régionales/Plan Bleu
(CAR/PB), du Centre d'activités régionales pour la production propre (CAR/PP), de
MAREVIVO et de Greenpeace. La liste complète des participants est jointe à l'annexe 1.

Point 1 de l'ordre du jour: Ouverture de la réunion

4. La réunion a été ouverte par M. Antonio Tosi (Directeur général, Agence régionale
pour la protection de l'environnement de Campanie), qui a souhaité la bienvenue aux
participants et qui a insisté sur l'importance que revêtent le respect des normes
environnementales dans l’ensemble de la région méditerranéenne et leur application
effective. Il a exprimé l'espoir que les dispositions prises pour la présente réunion par
l'Agence régionale pour la protection de l'environnement de Campanie (ARPAC) seraient de
nature à contribuer au succès des importants travaux que devaient mener les participants.

5. Après avoir elle aussi souhaité la bienvenue aux participants,
Mme M. Louisa Imperatrice (Directeur technique de l'ARPAC) a rappelé les attributions et les
responsabilités de l'ARPAC dans le cadre du système d'agences régionales de protection de
l'environnement qui avait été créé en application de la Loi n° 61/1994 sous la tutelle générale
de l'Agence nationale pour la protection de l'environnement d’Italie (ANPA). Les agences
régionales s'occupaient du contrôle et de la surveillance de l'environnement, organisaient la
collecte systématique de données environnementales, réalisaient des analyses techniques
et fournissaient un appui aux autorités locales de leurs régions. L'ARPAC avait déjà organisé
des réunions d'échanges de connaissances avec d'autres agences régionales, comme celles
d'Émilie-Romagne, de Toscane et de Sicile, et appréciait l'occasion que lui donnait la réunion
de procéder à un utile échange de données d'expérience avec des collègues d'autres pays
de la Méditerranée en vue de continuer à développer le système italien de surveillance de
l'environnement.
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6. M. Giancarlo Boeri (Directeur du Département de la gestion des risques
technologiques et naturels de l'Agence nationale pour la protection de l'environnement) a
remercié l'ARPAC des excellentes dispositions prises en vue de la réunion et a relevé que
celle-ci s’inscrivait dans la politique qu'avaient les agences italiennes de protection de
l'environnement d'être présentes sur la scène internationale. Il a ajouté que la réunion
constituerait une occasion d'approfondir la réflexion déjà entreprise en Italie aux échelons
national et régional au sujet de la mise en place de systèmes visant à assurer le respect et
l'application effective de la législation environnementale.

7. M. Francesco Saverio Civili, Coordonnateur du Programme MED POL, a remercié
l'ANPA et l'ARPAC d'avoir accueilli la réunion et a rappelé l'important apport intellectuel et le
soutien financier et logistique de l'Italie aux activités du PAM en vue de faciliter un échange
de données d'expérience et de compétences entre experts de tous les pays de la
Méditerranée dans le but, à terme, de mettre en place dans l'ensemble de la région un
système solide pour le respect et l'application effective de la législation.

Point 2 de l'ordre du jour: Adoption de l'ordre du jour

8. La réunion a adopté son ordre du jour, tel qu'il figure à l'annexe 2.

Point 3 de l'ordre du jour: Objet et portée de la réunion

9. M. Civili a rappelé que la réunion se tenait dans le cadre du Programme MED POL, et
en particulier de son volet respect et application de la législation. Les objectifs de la réunion,
qui faisait suite à l'atelier tenu à Athènes en 1999 sur le même sujet, étaient de passer en
revue l'état actuel des systèmes d'inspection dans les pays de la Méditerranée, d'identifier
les problèmes communs et de formuler un plan régional pour renforcer les structures
d'inspection existantes.

Point 4 de l'ordre du jour: Élection du Bureau et organisation des travaux

10. La réunion a élu son Bureau, composé comme suit:

Président: M. Giancarlo Boeri (Italie) ;

Vice-Présidente: Mme Tatjana Hema (Albanie) ;

Rapporteur: M. Yasser Sherif (Égypte).

11. En ce qui concerne l'organisation des travaux, M. George Kamizoulis
(OMS/MED POL) a rappelé que la réunion comporterait de brefs exposés et une discussion
succincte des rapports présentés par les pays concernant le respect et l'application effective
de la législation, en mettant l'accent sur les systèmes d'inspection. La réunion discuterait
ensuite des mesures à adopter pour faire face aux besoins identifiés dans ce domaine afin
de formuler un plan régional de renforcement des systèmes d'inspectorat et élaborer des
propositions concernant les activités à entreprendre au cours des années à venir. En outre,
la réunion devrait en particulier envisager un ensemble de lignes directrices relatives aux
systèmes d'inspection environnementaux et formuler des propositions sur ce que devrait en
être le contenu. Les propositions formulées par la réunion constitueraient des indications
utiles pour le Secrétariat dans son travail d'élaboration des lignes directrices, lesquelles,
après avoir été revues, pourraient être soumises à l'approbation des Parties contractantes.
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Point 5 de l'ordre du jour: Présentation de réseaux internationaux sur le
respect et l'application effective de la législation

12. M. Rob Glaser (TOPS Environmental Consultants) a exposé divers systèmes et
approches utilisés en matière d'application des normes environnementales et d'inspection,
soulignant qu'il importait de définir clairement aussi bien les structures de responsabilité que
les objectifs de tout système d'inspection. Les critères d'inspection devaient être appliqués
rigoureusement mais néanmoins ménager une certaine souplesse.

M. Glaser a décrit les différentes étapes de développement des inspectorats, qui
débouchaient finalement sur la création soit de ministères de l'environnement et
d'inspectorats, soit de ministères de l'environnement et d'agences. Le ministère continuait
d'être assisté par des conseils scientifiques, mais ces derniers n'avaient pas de
compétences juridiques.

Les inspectorats, quel qu'en soit le type, reposaient sur deux principes
fondamentaux: le respect de la loi était obligatoire et la loi devait être appliquée de manière
équitable et cohérente. M. Glaser a expliqué le cycle de réglementation, en faisant ressortir
que chaque élément du cycle d'inspection était important. Si un maillon était défaillant, le
système ne pouvait pas fonctionner comme il convient.

Le Réseau européen pour l'application effective du droit de l'environnement (IMPEL)
avait élaboré des projets de critères d'inspection qui pouvaient être consultés sur l’Internet.

Les inspectorats devaient avoir à l'esprit quatre aspects déterminants: la nécessité
d'être indépendants, la mesure dans laquelle une tolérance était acceptée, la qualité du
produit et une gestion efficace. Pour maximiser leur efficacité et réduire leur coût, les
inspectorats devaient essayer de sous-traiter certaines de leurs activités à des agences ou
instituts spécialisés.

M. Glaser a ensuite appelé l'attention sur plusieurs tendances naissantes:
l'autosurveillance par l'industrie, la délivrance par les autorités de permis individualisés,
l'utilisation par les inspectorats de principes d'inspection et de listes de contrôle et le passage
d'un régime de vérification de la conformité à un régime de surveillance de la non conformité
aux normes.

S'agissant des réseaux, M. Glaser a retracé la genèse du Réseau international pour
l'application effective du droit de l'environnement (INECE), qui avait comme point de départ
un effort concerté entre l'Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis et le
Ministère néerlandais de l'environnement. L'INECE était devenu un partenariat informel
associant le PNUE, la Communauté européenne et la Banque mondiale, ainsi que des
représentants d'un grand nombre de pays et d'ONG. Ses objectifs étaient de créer une prise
de conscience et de promouvoir l'application des normes environnementales au niveau
national et la coopération dans ce domaine au moyen de réseaux régionaux et mondiaux.
Pour y parvenir, l'INECE avait édité plusieurs publications, lancé un site Internet et créé des
réseaux et des partenariats régionaux et sous-régionaux.

L'IMPEL, a expliqué M. Glaser, avait été créé pour faciliter les échanges de données
d'expérience en matière de partenariats. Il participait à un certain nombre de projets,
notamment le projet AC-IMPEL, qui avait pour but d'aider les pays candidats à l'adhésion à
l'Union européenne à adopter et à appliquer les directives communautaires.

13. M. Alessandro Curatolo (Administrateur principal à la Communauté européenne) a
expliqué la stratégie d'application effective de l'Union européenne, qui comportait une phase
législative, une phase d'application et une phase d'examen et d'évaluation. C'était
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indubitablement la phase d'application qui suscitait le plus de problèmes, dans la mesure où
la Commission européenne était tenue de faire enquête sur les plaintes adressées pour non
conformité aux normes, au besoin en intentant les procédures juridiques appropriées devant
la Cour de justice européenne. La Convention de Barcelone ne pouvait évidemment pas
faire l'objet d'une telle procédure, mais elle n'en reflétait pas moins un engagement politique
de mettre en oeuvre ses dispositions.

Pour ce qui était des inspectorats, la Communauté européenne avait récemment
préparé une recommandation contenant des principes qui étaient également applicables
dans le contexte de la Convention de Barcelone. Les pays de l'Union européenne étaient
invités à introduire des critères concernant la surveillance du respect des normes et les
inspections, critères qui pourraient servir de modèles aux Parties contractantes. De plus, les
États membres devaient, deux ans après l'adoption de la recommandation, rendre compte
des mesures qu'ils avaient adoptées pour la mettre en oeuvre.

Du fait de la création future de la zone de libre-échange euroméditerranéenne, il
importait au plus haut point que les pays riverains de la Méditerranée aient des systèmes
d'inspection comparables.

Point 6 de l'ordre du jour: Exposé général sur le respect et l'application
effective dans le cadre du MED POL

14. M. Civili (Coordonnateur du Programme MED POL) a rappelé les changements
importants qui avaient caractérisé le PAM et le MED POL après que le système de
Barcelone eut été révisé pour tenir compte des principes et recommandations adoptés à Rio
en 1992. Alors que, précédemment, les activités du PAM avaient porté surtout sur la
surveillance et l'évaluation de la pollution marine en mer Méditerranée, le PAM et le
MED POL étaient désormais davantage orientés vers la mise au point d'un système structuré
tendant à aider les pays à élaborer les stratégies et politiques nécessaires pour réaliser le
développement durable. Les objectifs et les stratégies du PAM et du MED POL n'avaient
donc cessé de s'infléchir vers la réduction et l'élimination de la pollution.

Dans ce contexte, la révision du Protocole «tellurique» avait été très importante dans
la mesure où elle avait étendu son champ d'application au bassin hydrographique de la
région plutôt qu’à la mer stricto sensu. Les dispositions du Protocole avaient également été
élargies de manière à englober des inspections et des sanctions, et les Parties contractantes
avaient ainsi approuvé la mise en route d'une phase nouvelle et importante de la lutte contre
la pollution. Le Protocole révisé prévoyait l'adoption d'un Programme d’actions stratégiques
au niveau régional, sur la base duquel il serait formulé des plans d'action nationaux pour
réduire et éliminer la pollution d’origine tellurique. Le PAS régional avait été adopté par les
Parties contractantes en 1997 et, grâce à un financement du Fonds pour l'environnement
mondial (FEM), il était maintenant fourni une assistance aux pays, notamment pour
l'élaboration des plans d'action nationaux. Cette assistance comportait un solide élément de
renforcement des capacités, y compris dans le domaine du respect et de l'application des
normes, grâce à la création de systèmes d'inspection et de permis ou au renforcement de
ceux qui existaient déjà. L'objectif était de faire en sorte que, dans un délai de quelques
années, tous les pays de la Méditerranée aient mis en place des structures d'inspection
efficaces. Cette action était encore renforcée par un important élément nouveau, à savoir un
système de présentation de rapports sur la mise en oeuvre de la Convention de Barcelone et
de ses Protocoles, question à propos de laquelle le premier rapport de synthèse était
actuellement en préparation.

M. Civili a ajouté que, lors d'une réunion qui devait se tenir à Catane à la fin
mars 2001, les pays examineraient des propositions concernant l'élaboration d'une série de
méthodes et de principes pour la mise en oeuvre du PAS. En conclusion, il a mis en relief le
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fait que les pays de la Méditerranée abordaient enfin la phase de mise en oeuvre concrète
d'un système de réduction et d'élimination de la pollution d’origine tellurique. Le processus
serait indubitablement difficile, mais il fallait espérer que l'action entreprise serait couronnée
de succès et déboucherait sur la mise en oeuvre du système juridique régional de maîtrise et
d'élimination de la pollution d’origine tellurique.

Point 7 de l'ordre du jour: Présentation des rapports par pays sur les
systèmes d'inspection environnementaux

15. Des experts des pays ci-après ont présenté des rapports sur les inspectorats de
l'environnement dans leurs pays (voir l'annexe 3 du présent rapport): Albanie, Algérie,
Bosnie-Herzégovine, Chypre, Croatie, Égypte, Espagne, Grèce, Israël, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, Liban, Malte, Monaco, République arabe syrienne, Slovénie et Tunisie. Le
rapport pour le Maroc, qui n’a pas été présenté, est également inclus. Lors de leur
présentation, plusieurs experts ont demandé l’aide du Secrétariat pour continuer à mettre en
place les systèmes d’inspection de leur pays.

16 L'observatrice de Greenpeace, prenant la parole à l'invitation du Président, a souligné
qu'il importait que la Convention de Barcelone révisée et le Protocole tellurique soient
ratifiés, car cela était une condition préalable indispensable au succès de tous les efforts
déployés au niveau national. Elle a fait observer que des engagements avaient déjà été pris
dans le cadre du Protocole tellurique d'éliminer prochainement, et pas seulement de réduire,
certains polluants. De l'avis de Greenpeace, chaque pays devrait entreprendre en
collaboration avec les ONG et la société civile un examen général de ses structures
industrielles pour veiller à ce que ses engagements internationaux soient honorés dans les
délais impartis.

17. L'observatrice de Greenpeace a décrit l'expérience acquise par son organisation en
France, dont il ressortait que l'industrie ne pouvait pas invoquer le secret commercial comme
prétexte pour ne pas divulguer d'informations sur les rejets. Le public avait le droit de savoir.
Même en l’absence de toute autre mesure, le simple fait de savoir que le public prêtait
attention aux rejets pouvait inciter certains industriels à observer les réglementations.

18. M. Civili (Coordonnateur du Programme MED POL) a lui aussi relevé qu'il importait
que la Convention de Barcelone révisée et ses Protocoles soient ratifiés de sorte qu'ils
puissent entrer en vigueur dès que possible. La participation du public était un élément
essentiel de tout programme environnemental, et un financement serait fourni au titre du
FEM pour l'élaboration d'un plan-cadre visant à promouvoir la participation des ONG à la
mise en œuvre du Programme d'actions stratégiques visant à combattre la pollution due à
des activités menées à terre, qui serait appliqué initialement au plan régional, mais qui
pourrait par la suite servir de modèle pour la préparation de plans d'action nationaux.

Point 8 de l'ordre du jour: Présentation des lacunes recensées et de
l'assistance possible pour établir un programme
d'activités pertinentes

19. M. Kamizoulis (OMS/MED POL) a présenté un document de travail contenant une
synthèse des lacunes identifiées dans les systèmes d'inspectorats lors de la présentation
des rapports des pays ainsi que des solutions possibles (voir annexe 4 du présent rapport).

20. M. Kamizoulis a rappelé que les pays participant à la réunion avaient décrit les points
faibles de leurs cadres nationaux respectifs. Les problèmes spécifiques identifiés portaient
sur le cycle de réglementation des mesures de protection de l'environnement et étaient liés
aussi aux fonctions des inspectorats. Quelques pays avaient identifié les lacunes de leurs
législations, par exemple insuffisance de la législation aux échelons local et même national,
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absence de lois et réglementations concernant les procédures d'étude d'impact sur
l’environnement et absence de réglementation concernant les informations nécessaires ou
requises à fournir pour l'application des normes environnementales. La diversité des besoins
était due à la nature des structures nationales ainsi qu'au degré de progrès réalisé en
matière d'environnement dans les différents pays à la suite de divers facteurs. Plusieurs
pays avaient mentionné le manque d'efficacité du système de permis par suite de l'absence
de normes d'émission, de l'absence de données sur les permis délivrés, de la nécessité de
mettre au point et d'établir un système de permis intégré et d'autres problèmes mentionnés
dans les sections pertinentes de leurs rapports.

21. En ce qui concerne les fonctions de base de l'inspectorat, notamment dans les
domaines du contrôle et de la promotion de la conformité ainsi que de l’application effective,
il avait été fait plusieurs déclarations, portant pour la plupart sur le système d'inspectorat et
sa gestion. L'on avait mentionné notamment l'irrégularité des inspections, le manque de
rapports adéquats de la part des inspecteurs, le faible niveau opérationnel des inspecteurs,
l'absence de matériel adéquat de mesure du contrôle, la faiblesse du statut juridique des
inspectorats de l'environnement (en ce qui concerne les tâches et les responsabilités des
inspecteurs), sans parler de l'absence de moyens opérationnels élémentaires comme
automobiles, bureaux, etc. S'agissant de la nécessité de renforcer les systèmes
d'inspectorat, la plupart des pays avaient également présenté des solutions possibles, tandis
que d'autres avaient formulé des propositions soulignant la nécessité d'une assistance du
Plan d'action pour la Méditerranée.

22. Lors de la discussion du document de travail, les participants sont convenus que des
indications concernant l'inspection et l'application des normes environnementales au niveau
de la Méditerranée étaient nécessaires et qu'il faudrait élaborer des lignes directrices.

23. Plusieurs participants ont été d'avis que le principe exprimé dans le projet de
recommandation du Parlement européen et du Conseil concernant les critères minimums
applicables aux inspections environnementales dans les États membres pourraient être une
contribution utile pour préparer des indications à ce sujet au niveau de la Méditerranée. Ce
projet de recommandation avait fait la preuve de son utilité dans l'Union européenne en
aidant les pays qui n'avaient pas élaboré de critères d'inspection environnementale à
progresser et avait ainsi montré comment un réseau informel d'inspectorats pouvait
encourager le progrès dans la pratique sur la base d'une série non contraignante de critères
minimums.

24. Les participants se sont accordés à reconnaître qu'il faudrait prendre en
considération, indépendamment dudit projet de recommandation, toutes autres lignes
directrices pertinentes déjà en vigueur lorsque seraient élaborées les lignes directrices
concernant les inspections environnementales dans la région de la Méditerranée.

25. Manifestement, toutes les orientations émises au niveau de la Méditerranée seraient
conçues de manière à aider les pays où les systèmes d'inspection étaient défaillants à
relever leurs normes d'inspection, et il n'était aucunement question d'abaisser les normes
applicables dans ceux où les systèmes d'inspection environnementale étaient déjà solides.

26. En ce qui concerne la section du document de travail relative à l'assistance technique
visant à renforcer les organes d'inspection et d'application, un représentant a fait observer
que la formation était beaucoup plus efficace lorsqu'elle était menée dans les langues
nationales. Compte tenu en particulier du nombre de pays arabes que renfermait la région,
les matériels pédagogiques devraient être élaborés en arabe. En réponse à cette
observation, M. Kamizoulis est convenu que, lorsqu'un financement était disponible, les
cours de formation et les matériels pédagogiques devraient être réalisés également en arabe
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ainsi que dans les autres langues nationales. Les cours de formation seraient organisés pour
les pays à leur demande et porteraient sur les besoins identifiés par ces derniers.

27. Pendant l'examen de la section du document de travail consacrée aux mesures à
prendre pour promouvoir l'échange de données d'expérience et d'informations, il a été
proposé que le site web du PAM comporte une page sur l'inspection et les inspectorats.
Avec l'aide de collaborateurs nationaux, cette page web pourrait comporter des exemples
des pratiques optimales suivies au plan national afin de donner aux autres pays des
indications dont ils pourraient s'inspirer. Il a également été suggéré que les thèmes
spécifiques à discuter pourraient être sélectionnés dans le cadre de forums de discussion
entre experts utilisant l’Internet.

28. Plusieurs participants ont évoqué la question de l'échange de données d'expérience
sur les méthodes de promotion de la conformité. En particulier, il faudrait s'efforcer, en
matière de respect volontaire des normes comme élément de cette composante
«promotion», d'éduquer les exploitants d'installations industrielles et autres pour les informer
des technologies de production plus propre disponibles. Des informations ont été fournies
aux participants au sujet du Centre d'activités régionales pour la production propre (CAR/PP)
et sur les activités qu'il avait réalisées ces dernières années, notamment ses études de cas
de production plus propre «Med Clean» et son site web. Les participants sont convenus qu'il
serait bon d'établir un lien entre la page web du PAM concernant l'inspection et le site web
du CAR/PP.

29. En ce qui concerne l'organisation de visites techniques et l'échange de données
d'expérience, il a été indiqué que ces visites comportaient normalement une explication par
le pays hôte du fonctionnement de son système d'inspection, des discussions sur différents
points techniques comme la fréquence des visites d'inspection et les modalités selon
lesquelles l'autosurveillance pouvait être contrôlée, et enfin une visite à une installation. Les
visites ainsi organisées dans l'Union européenne, par exemple dans des pays en voie
d'adhésion, dont Chypre et Malte, avaient donné des résultats très positifs. Des échanges
bilatéraux et trilatéraux d'inspecteurs pour des périodes de plus longue durée, par exemple
dans le cadre d'une affectation de quelques semaines à l'inspectorat du pays hôte, pouvaient
également être extrêmement utiles, à condition qu'il soit tenu suffisamment compte de la
nécessité d'assurer une plus large diffusion à l'expérience ainsi acquise par les inspecteurs.

30. Plusieurs orateurs ont évoqué les difficultés rencontrées s'agissant d'organiser des
visites d'entreprises, notamment en raison de considérations de confidentialité, surtout
lorsque l'inspecteur en visite appartenait à un pays en  vive concurrence au pays hôte dans
le secteur considéré. L'expérience acquise dans plusieurs pays montrait néanmoins que les
entreprises apprenaient peu à peu à s'ouvrir à de telles visites.

Point 9 de l'ordre du jour: Débat sur l'élaboration de lignes directrices pour le
respect et l'application effective

31. M. Kamizoulis (OMS/MED POL) a rappelé que l'atelier d'experts sur le respect et
l'application effective de la législation en vigueur en Méditerranée pour la maîtrise de la
pollution provenant de sources et activités situées à terre, tenu à Athènes en 1999, avait
proposé qu'il soit élaboré des lignes directrices sur le respect et l'application effective de la
législation. La réunion était par conséquent appelée à proposer des propositions sur ce que
pourrait être le contenu de ces lignes directrices pour que le Secrétariat puisse établir un
avant-projet qui serait ensuite examiné par les experts pour être soumis aux coordonnateurs
nationaux pour le MED POL, aux points focaux du PAM et enfin aux Parties contractantes.
Les propositions de la réunion devraient par conséquent tendre à définir le canevas général
des lignes directrices plutôt que d'entrer dans le détail.
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32. M. Kamizoulis a ajouté que les recommandations sur le contenu éventuel des lignes
directrices pourraient porter sur les éléments suivants: objet; champ d'application
(s'appliqueraient-elles seulement aux installations municipales et industrielles ou aussi aux
autres installations?); définitions; fonctions (engloberaient-elles la promotion de la
conformité?); types d'inspections environnementales à prévoir; organes responsables (étant
entendu qu'il serait ménagé une ample latitude pour tenir compte des différences de
systèmes administratifs); organisation et déroulement des inspections environnementales;
stratégies d'inspection; planification des inspections environnementales (y compris la
question de savoir si celles-ci seraient réalisées périodiquement, avec préavis et/ou à
l'improviste); date à laquelle les visites sur place auraient lieu et modalités selon lesquelles
elles seraient menées; dispositions touchant les rapports à présenter; systèmes de gestion
des régimes d'application et mesures à prendre en cas de non conformité aux normes (seuil
à partir duquel des amendes seraient imposées et question de savoir s'il y aurait lieu de
prévoir des avertissements préliminaires suivis d’avertissements plus «énergiques»). Pour
l'essentiel, toutes ces suggestions étaient tirées des lignes directrices existantes en matière
d'inspections environnementales.

33. Au cours de la discussion sur la portée et l'objet des lignes directrices proposées, la
réunion est convenue que celles-ci devaient se rapporter aux systèmes d'inspection dans le
contexte du Protocole «tellurique». Il a été convenu en outre que leur objet serait d'aider les
pays à mettre en place des systèmes d'inspection ou à revoir les systèmes existants. Les
lignes directrices constitueraient par conséquent des indications et non un code de pratique.
Elles devraient définir dans leurs grandes lignes les éléments fondamentaux des systèmes
d'inspection au regard des obligations énoncées dans la Convention de Barcelone et le
Protocole «tellurique» et offrir une série d'options concrètes pour les mettre en œuvre. Par
exemple, les lignes directrices devraient expliquer les obligations prévues par lesdits
instruments en matière de permis, tout en indiquant les différents systèmes que les pays
pourraient adopter pour s'en acquitter. Les lignes directrices devraient être utiles pour les
systèmes d'inspection sans égard au niveau de développement qu'ils auraient atteint, et
contenir toute une série d'idées pouvant servir d'orientations. Elles devraient être élaborées
compte dûment tenu du fait que les systèmes d'inspection varieraient évidemment d'un pays
de la région à un autre mais devraient être comparables.

34. S'agissant de la recommandation tendant à ce que le Secrétariat élabore pour les
systèmes d'inspection des documents d'information de nature à aider leurs agents à
s'acquitter de leurs tâches, il a été noté que le Secrétariat pourrait utilement compiler,
analyser et diffuser des informations sur les pratiques suivies par les inspecteurs au niveau
national que les inspectorats nationaux pourraient utiliser pour élaborer leurs pratiques de
travail. Le Secrétariat pourrait également préparer des documents techniques sur les
inspections dans des secteurs spécifiques. Il appartenait néanmoins à chaque pays de
retenir les principes directeurs que devraient suivre ses propres inspecteurs à la lumière de
sa législation et de sa pratique nationales.

35. Pendant la discussion qui a eu lieu au sujet du contenu proposé pour les lignes
directrices, il a été formulé plusieurs autres propositions qui ont notamment porté sur la
question de l'autosurveillance et sur les modalités selon lesquelles un tel système pourrait
être administré, eu égard en particulier à l'insuffisance des ressources humaines dont
disposaient les services d'inspection et par conséquent à la nécessité d'avoir recours à des
ressources autres que celles des inspectorats. L'on pourrait inclure dans les lignes
directrices une section consacrée aux ressources humaines, qui constituaient un sujet
difficile mais utile. Des indications pourraient être fournies aussi sur la gestion des services
d'inspection.
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36. Les experts d’Algérie, d’Égypte et d’Italie se sont proposés de faire office de groupe
de consultation par le biais du courrier électronique afin d’aider à la rédaction des lignes
directrices.

37. En réponse aux observations formulées à propos du degré de détail dans lequel
devaient entrer les lignes directrices, M. Kamizoulis (OMS/MED POL) a suggéré que l'on
pourrait élaborer à la fois un texte succinct et des propositions plus détaillées de sorte que
des représentants des pays puissent décider du degré de détail approprié à leur cas
particulier.

Point 10 de l'ordre du jour: Conclusions et recommandations

38. Les participants ont formulé les conclusions et recommandations ci-après:

•  Renforcer les activités du réseau informel en posant les bases d'une collaboration
plus étroite entre ses membres en tant que contribution à la mise en œuvre du
Protocole «tellurique» et du PAS.

•  Poursuivre et intensifier la collaboration avec d'autres réseaux régionaux et les
cadres internationaux pertinents au moyen de programmes d'échanges
semblables dans d'autres régions.

•  Appuyer davantage la réalisation des activités du réseau informel sur le respect et
l'application de la législation dans le cadre du programme MED POL.

A. Questions générales

•  Engager les Parties contractantes à faire rapport sur les améliorations et les
réalisations ainsi que sur les difficultés rencontrées en ce qui concerne le
développement des systèmes d'inspection dans leurs pays.

•  Inviter le Secrétariat à produire des documents utiles pour les systèmes
d'inspection, comme des manuels techniques, et à compiler des éléments
d’information sur les systèmes d’inspection dans d’autres pays de nature à aider
leurs agents à s'acquitter comme il convient de leurs attributions.

B. Questions spécifiques

•  Fournir une assistance technique pour le renforcement des organes   d'inspection
et d'application effective sur demande des pays en fonction des besoins concrets
recensés, et notamment une assistance aux différents gouvernements pour:

a) l'élaboration de stratégies, la définition des objectifs et la planification des
activités d'inspection et d'application effective;

b) l'amélioration des méthodes de gestion et de la structure organisationnelle
en matière de délivrance de permis, d'inspection et d'application effective
grâce à l'échange et à la formation d'experts;

c) l'identification des moyens d'inspection requis, c'est-à-dire les effectifs et
les spécialisations du personnel, les bureaux, le matériel et les véhicules;
et
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d) la formation de personnels clés de différents pays de sorte qu'ils puissent
transférer l'expérience ainsi acquise à leur propre pays en qualité de
formateurs dans des domaines cruciaux comme:

- la promotion de la conformité volontaire;
- la réglementation de l'autosurveillance;
- le renforcement de l'application des dispositions des permis;
- l'organisation et la programmation des inspections;
- le suivi des inspections;
- les options d'application effective;
- l'information en retour des inspections à la délivrance des permis;
- les technologies disponibles dans des secteurs sélectionnés, y compris

les technologies de production plus propre.

•  Consulter les pays membres du réseau informel afin de sélectionner les thèmes
des cours de formation.

•  Préparer les matériels pédagogiques nécessaires aux cours de formation
lorsqu'ils ne sont pas déjà disponibles dans d'autres réseaux, et notamment
préparer les supports nécessaires (c'est-à-dire brochures, transparents, etc.) dans
une ou plusieurs langues selon les possibilités.

•  Diffuser les résultats et les produits des cours entre tous les membres.

•  Créer sur le site web «unepmap» une page consacrée à l'inspectorat
méditerranéen pour:

a) promouvoir la communication entre les organismes responsables de ces
tâches dans leurs pays respectifs ainsi qu'entre les pays méditerranéens;

b) informer le public, les industries, les autorités locales, les instituts, etc.; et

c) échanger des informations sur les techniques d'inspection, l'expérience
acquise dans la pratique et les méthodes d'inspection grâce à:

- la publication sur le site web d'études concernant les pratiques
d'inspection environnementale les plus récentes et les plus répandues;

- l'affichage des pratiques suivies par chaque pays, dont des résumés
seraient établis par des spécialistes du pays intéressé;

- la préparation d'un fichier de questions répétitives (FAQ) contenant des
réponses aux questions et problèmes soulevés par les spécialistes, ces
réponses étant fournies par des spécialistes d'autres pays ayant déjà eu
à résoudre le problème en question par le passé; et

- l'établissement d'un lien avec le CAR/PP pour faire connaître les
initiatives réussies en matière de production plus propre.

•  Organiser des visites techniques pour donner aux inspecteurs en activité la
possibilité d'être accueillis par un des pays du réseau pour échanger des données
d'expérience. Le programme d'échanges pourrait comporter:

a) un exposé du système réglementaire et du régime d'inspection;

b) un thème qui serait traité par tous les participants; et
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c) une visite d'une entreprise, avec une discussion de l'inspection de
l'installation.

•  Organiser des échanges bilatéraux et trilatéraux d'inspecteurs individuels et
veiller à ce que l'expérience acquise soit largement diffusée comme exercice
d'apprentissage pour d'autres.

•  Élaborer des lignes directrices dans le cadre du Protocole «tellurique» afin
qu’elles servent d’orientations pour des systèmes d’inspection. Ces lignes
directrices devraient comporter les éléments suivants:

- préface sur le système de permis;
- objet;
- champ d’application;
- définitions de «fonctions», «types d’inspections environnementales», «organes

responsables»;
- organisation et réalisation des inspections environnementales;
- stratégie d’inspection;
- plans d’inspections environnementales;
- organisation de visites à des installations;
- rapports;
- systèmes de gestion de l’application effective;
- cas de non conformité;
- autosurveillance ; et
- gestion des ressources humaines.

Point 11 de l'ordre du jour: Adoption du rapport

39. Après avoir formulé un certain nombre d’observations et de suggestions, la réunion a
adopté le présent rapport.

Point 12 de l'ordre du jour: Clôture de la réunion

40. Après l’échange des civilités d’usage, la Vice-Présidente a prononcé la clôture de la
réunion le samedi 17 mars 2001 à 12h15.
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ALBANIA
ALBANIE

Ms Tatjana Hema Tel:+355-4-230682
President Fax:+355-4-365229
National Environmental Agency E-mail: albnea@albnet.net
Rr “Zhan D'Ark” Nr.2
Tirana
Albania

ALGERIA
AGERIE

Mr Akli Guelmaoui Tel:+213-21-676394
Sous Directeur de la surveillance de Fax:+213-21-670494
  l’environnement E-mail: aguelmaoui@environnement-dz.org
Direction Générale de l’Environnement
Ministère de l’Amenagement du Territoire et de
  l’Environnement
Avenue de l’Independence
Alger
Algérie

BOSNIA and HERZEGOVINA
BOSNIE et HERSEGOVINE

Ms Selma Cengic Tel:+387-33-207949
Researcher Fax:+387-33-207949
Hydro - Engineering Institute Sarajevo E-mail: scengic@utic.net.ba
Str. Stjepana Tomica 1
P.O. Box 405
71 000 Sarajevo
Bosnia and Herzegovina
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CROATIA
CROATIE

Ms Mojca Luksic Tel:+385-1-6151820/6307333
Adviser Fax:+385-1-6151821
State Water Directorate E-mail: du.vode@zg.hinet.hr
Ul. Grada Vukovara 220
10000 Zagreb
Croatia

CYPRUS
CHYPRE

Mr Loizos Loizides Tel:+357 2 807807
Fisheries Officer A’ Fax:+357 2 775955
Department of Fisheries and Marine Research Mobile:+357 9 427828
Ministry of Agriculture, Natural Resources and E-mail: lloizides@cytanet.com.cy
    Environment
13 Aeolou Street
1416 Nicosia
Cyprus

EGYPT
EGYPTE

Mr Yasser Sherif Tel:+20-2-3360599/7495686/96
General Manager Fax:+20-2-7492472
Environics E-mail: environics@link.com.eg
6 Dokki Street
Giza 12311
Egypt

EUROPEAN COMMISSION
COMMISSION EUROPEENNE

Mr Alessandro Curatolo Tel:+32-2-2990340
Administrateur Principal Fax:+32-2-2969557
Direction Générale de l'Environnement E-mail: alessandro.curatolo@cec.eu.int
Commission Européenne DG ENV/A4
200 rue de la Loi
B-1049 Bruxelles
Belgique
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GREECE
GRECE

Ms Angelica Psaila Tel:+30-1-6412522
Special Environmental Service (SES) Fax:+30-1-6451914
Ministry of the Environment, Physical E-mail: eype-ypehode@ath.forthnet.gr
   Planning and Public Works
11 Alexandras Avenue
11473  Athens
Greece

ISRAEL
ISRAEL

Mr Ran Amir Tel:+972-4-8622702
Head Fax:+972-4-8623524
Marine and Coastal Environment Division E-mail: rani@environment.gov.il
Ministry of the Environment E-mail: ramir@shani.net
Khaiat 3
P.O. Box 33583
Haifa 31333
Israel

ITALY
ITALIE

Mr Giancarlo Boeri Tel:+39-06-50072863
Director Fax:+39-06-50072938
Dipartimento Rischio Tecnologico e Naturale E-mail: boeri@anpa.it
Progetto Speciale Sistema Agenziale del Mezzogiorno
Agenzia Nazionale per la Protezione
    dell’Ambiente (ANPA)
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy

Mr Filippo Palomba Tel:+39-06-50072999
Agenzia Nazionale per la Protezione Fax:+39-06-50072938
    dell’Ambiente (ANPA)
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy

Ms Alessandra Burali Tel:+39-06-50072503
Agenzia Nazionale per la Protezione Fax:+39-06-50072938
    dell’Ambiente (ANPA) E-mail: burali@anpa.it
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy



UNEP(DEC)/MED WG.178/3
Annexe I
Page 4

Mr Alessio Capriolo Tel:+39-06-50072504
Functionaire Fax:+39-06-50072938
Agenzia Nazionale per la Protezione E-mail: capriolo@anpa.it
    dell’Ambiente (ANPA)
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy

Ms M. Luisa Imperatrice Tel: +39-081-7782111
Technical Director Fax: +39-081-7782536
ARPA Campania E-mail: arpac_imperatrice@libero.it
Napoli
Italy

LEBANON
LIBAN

Dr Naji Kodeih Tel:+961-4-522222
Chief of Technology and Environment Service Fax:+961-4-525080/525052
Ministry of the Environment E-mail: nkodeih@moe.gov.lb
P.O Box 70-1091
Antelias
Beirut
Lebanon

LIBYA
LIBIE

Mr Elmonji S.I. Elsmeh Tel:+218-21-4839991
Researcher in Pollution Combat Fax:+218-21-4839991
EGA E-mail:ega@egalibya.org
Tripoli
Libya

MALTA
MALTE

Ms Prassede Grech Tel:+356-803937
Environment Officer Fax:+356-660108
Marine Pollution Section E-mail: prassede@hotmail.com
Environment Protection Department
Pollution Control Coordinating Unit
C/o Quality Control Laboratory
Kordin Industrial Estate
Paola
Malta
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MONACO
MONACO

Mr Cyril Gomez Tel:+377-93-152299
Chef de section Fax:+377-93-509591
Direction de l’Environnement de E-mail: cgomez@gouv.mc
   L’urbanisme et de la Construction
23 avenue du Prine Héréditaire Albert
MC-98000 Monaco
Monaco

SLOVENIA
SLOVENIE

Mr Boris Zbona Tel:+386-5-3028011 ext. 384
Inspector of Environment Fax:+386-5-3029626
Ministry of Environment and Spatial Planning E-mail: vanja.zbona@guest.arnes.si
Environmental Inspectorate of RS
Regional Unit Nova Gorica
Trg E. Kardelja 1
5000 Nova Gorica
Slovenia

SPAIN
ESPAGNE

Mr Adrian Vecino Varela Tel:+34-91-5976732
Subdirección Generale Cooperación Fax:+34-91-5975980
Institucional y Politicas Sectoriales E-mail: adrian.vecino@sgnci.mma.es
Ministerio de Medio Ambiente
Plaza de San Juan de la Cruz s/n
28071 Madrid
Espagne

SYRIA
SYRIE

Ms Reem Abed-Rabboh Tel:+963-11-3330510/2234309
Head  Fax:+963-11-3335645
Water Resources Management E-mail: env-min@net.sy
Ministry of Environment
P.O. Box 3773
Tolyani Street
Damascus
Syrian Arab Republic
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TUNISIA
TUNISIE

Mr Samir Kaabi Tel:+216-1-840578
Directeur Fax:+216-1-848069
Département de Dépollution E-mail: anpe.boc@anpe.nat.tn
Agence Nationale de Protection de 
  l’Environnement
Rue de Caméroun – Belvédère
BP 52
1002 Tunis
Tunisia

OBSERVERS

Mr Antonio Tosi
Director General
ARPA Campania
Napoli
Italy

Mr Marcello Ferrara Tel:+39-06-50072295/0328-4172750
Agenzia Nazionale per la Protezione Fax:+39-06-50072938
    dell’Ambiente (ANPA)
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy

Ms Annamaria Nuccetelli Tel:+39-06-50072119
Agenzia Nazionale per la Protezione Fax:+39-06-50072938
    dell’Ambiente (ANPA) E-mail: nuccetelli@anpa.it
Via Vitaliano Brancati, 48
00144 Rome
Italy

Ms Paola Rosa Rosa Tel: +39-0817-782518
Responsabile Comunicazione
ARPA Campania
Napoli
Italy
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Mr Vincenzo D’Alessio Tel: +39-089-695063
Chimico Dirigente Fax: +39-089-615059
Dipartimento di Salerno E-mail: e.dalessio@libero.it
ARPA Campania
Via Lanzalone 54
Salerno
Italy

Mr Vicenzo Accarro E-mail: vicenzo.accarro1@tin.it
Chimico
Dip. Tec. Prov. Caserta
ARPA Campania
Piazza Matteotti
Caserta
Italy

Mr Acerra Vicenzo Aurelio Tel: +39-081-7782440
ARPA Campania Fax: +39-081-7782536
Napoli
Italy

Mr Franco Scarponi Tel: +39-051-6223895
ARPA Emilia-Romagna E-mail: fscarponi@sc.arpa.emr.it
Via Po 5
Bologna
Italy

Mr Fabio Ciari Tel: +39-055-3206340
ARPA Toscana Fax: +39-055-3206443
Via Porrora 22 E-mail: f.ciari@arpat.toscana.it
Florence 50100
Italy

Mr Lucio De Maio Tel: +39-0565-277307/0335-7115385
ARPA Toscana Fax: +39-0565-277308
Loc. Montegemoli
57025 Piombino (LI)
Italy

Mr R. Glaser Tel:+31-118-625810
TOPS Environmental Consultants Fax:+31-118-617591
7 Asserlaan E-mail: tops@zeelandnet.nl
4334 EP Middelburg
The Netherlands
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SECRETARIAT

Mr Francesco Saverio Civili Tel: +30-1-7273106
MED POL Coordinator Fax: +30-1-7253196/7
Coordinating Unit for the Mediterranean E-mail: fscivili@unepmap.gr
   Action Plan
P.O. Box 18019
48 Vassileos Konstantinou Avenue
11610 Athens
Greece

Mr George Kamizoulis Tel: 30-1-7273105
Senior Scientist Fax: 30-1-7253196-7
WHO/EURO Project Office E-mail:whomed@hol.gr
Coordinating Unit for the Mediterranean Action Plan
P.O. Box 18019
48 Vassileos Konstantinou Avenue
11610 Athens
Greece

NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS

Ms Katia Kanas Tel:+31-20-5236204
Greenpeace International Fax:+31-20-5236200
Keizersgracht 176 E-mail: K.Kanas@diala.greenpeace.org
NL-1016 DW Amsterdam
The Netherlands

Mr Giovanni Capasso Tel:+39-081-7374212
MAREVIVO Associazione Ambientalista
Napoli
Italy

REGIONAL ACTIVITY CENTRES OF THE MEDFITERRANEAN ACTION PLAN

Ms Silvia Laria Tel:+33-4-92387130/33
Chargée de mission Fax:+33-4-92387131
Institutions et Environnement E-mail: slaria@planbleu.org
Plan Bleu,  Centre  d'Activités  Régionales (PB/CAR)
15 Avenue Beethoven
Sophia Antipolis
F-06560 Valbonne
France
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Ms Beatriz Parrilla Tel:+34-93-4151112
International Area Assistant Fax:+34-93-2370286
CP/RAC E-mail: cleanpro@cema-sa.org
Cleaner Production Regional Activity Centre 
184  Paris Street, 3rd floor
08036 Barcelona
Spain
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ANNEXE II

ORDRE DU JOUR

Point 1 de l’ordre du jour. Ouverture de la réunion

Point 2 de l’ordre du jour. Adoption de l’ordre du jour

Point 3 de l’ordre du jour. Objet et portée de la réunion

Point 4 de l’ordre du jour. Élection du Bureau et organisation des travaux

Point 5 de l’ordre du jour. Présentation de réseaux internationaux sur le respect et
l’application effective de la législation

Point 6 de l’ordre du jour. Exposé général sur le respect et l’application effective
dans le cadre du MED POL

Point 7 de l’ordre du jour. Présentation des rapports par pays sur les systèmes
d’inspection environnementaux

Point 8 de l’ordre du jour. Présentation des lacunes recensées et de l’assistance
possible pour établir un programme d’activités
pertinentes

Point 9 de l’ordre du jour. Débat sur l’élaboration de lignes directrices pour le
respect et l’application effective

Point 10 de l’ordre du jour. Conclusions et recommandations

Point 11 de l’ordre du jour. Adoption du rapport

Point 12 de l’ordre du jour. Clôture de la réunion
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BESOINS DES PAYS D'UNE ASSISTANCE ET D'UN SOUTIEN DANS LE
RENFORCEMENT DES SYSTÈMES D'INSPECTION ENVIRONNEMENTAUX
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